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Gouvernement du Québec

Décret 1722-2023, 29 novembre 2023
Concernant une autorisation à l’Institut de tourisme et 
d’hôtellerie du Québec de prendre un engagement finan-
cier	d’un	montant	maximal	de	5	601	882	$	en	faveur	de	
Av-Tech inc . débutant le 1er décembre 2023 et d’une 
durée maximale de 52 mois

Attendu	que l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du 
Québec est une personne morale instituée en vertu des 
articles 1 et 2 de la Loi sur l’Institut de tourisme et d’hôtel-
lerie du Québec (chapitre I-13 .02);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 16 
de cette loi, l’Institut a pour objet de fournir des activités 
de formation professionnelle dans les domaines de l’hôtel-
lerie, de la restauration et du tourisme, ainsi que de faire de 
la recherche, d’apporter de l’aide technique, de produire de 
l’information et de fournir des services dans ces domaines;

Attendu	que l’Institut souhaite, à la suite d’un appel 
d’offres	public,	conclure	avec	Av-Tech	inc.	un	contrat	
de services débutant le 1er décembre 2023 et d’une durée 
maximale de 52 mois, pour un montant maximal de  
5	601	882	$,	pour	l’entretien	des	installations	électriques,	
mécaniques et gazières de l’immeuble et de ses équipe-
ments, situés au 3535, rue Saint-Denis, à Montréal;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	21	
de cette loi, l’Institut ne peut, sans l’autorisation du gou-
vernement,	prendre	un	engagement	financier	au-delà	des	
limites et des modalités déterminées par le gouvernement;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 590-89 du  
19 avril 1989, l’Institut ne peut, sans l’autorisation du gou-
vernement,	prendre	un	engagement	financier	supérieur	à	
500	000	$	et	pour	une	durée	supérieure	à	trois	ans	lorsqu’il	
s’agit d’un contrat de services;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser l’Institut de tourisme 
et	d’hôtellerie	du	Québec	à	prendre	un	engagement	finan-
cier	d’un	montant	maximal	de	5	601	882	$	en	faveur	de	
Av-Tech inc ., et ce, par la conclusion d’un contrat de ser-
vices débutant le 1er décembre 2023 et d’une durée maxi-
male de 52 mois pour l’entretien des installations élec-
triques, mécaniques et gazières de l’immeuble et de ses 
équipements, situés au 3535, rue Saint-Denis, à Montréal;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec soit 
autorisé	à	prendre	un	engagement	financier	d’un	montant	
maximal	de	5	601	882	$	en	faveur	de	Av-Tech	inc.,	et	
ce, par la conclusion d’un contrat de services débutant le 
1er décembre 2023 et d’une durée maximale de 52 mois 
pour l’entretien des installations électriques, mécaniques 
et gazières de l’immeuble et de ses équipements, situés au 
3535, rue Saint-Denis, à Montréal .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	
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Gouvernement du Québec

Décret 1723-2023, 29 novembre 2023
Concernant la nomination d’une membre du conseil 
d’administration de l’Institut national de la recherche 
scientifique

Attendu	qu’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées	à	l’Institut	national	de	la	recherche	scientifique	
par le décret numéro 1393-98 du 28 octobre 1998 et modi-
fiées	par	les	lettres	patentes	supplémentaires	accordées	à	
l’Institut	national	de	la	recherche	scientifique	par	le	décret	
numéro 1055-2019 du 23 octobre 2019 le conseil d’admi-
nistration de l’Institut se compose de dix-neuf membres;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe c de l’article 3 de 
ces lettres patentes trois personnes sont nommées par le 
gouvernement sur la recommandation du ministre, dont 
notamment deux professeurs de l’Institut, nommés pour 
trois ans et désignés par le corps professoral de cet institut;

Attendu	 qu’en vertu de l’article 5 de ces lettres 
patentes tout membre visé aux paragraphes b, c, e et f de 
l’article 3 cesse de faire partie du conseil d’administration 
dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination;

Attendu	 qu’en vertu de l’article 8 de ces lettres 
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), toute 
vacance est comblée en suivant le mode prescrit pour la 
nomination du membre à remplacer;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 1013-2019 du 
2	octobre	2019	monsieur	François	Légaré	a	été	nommé	
membre du conseil d’administration de l’Institut natio-
nal	de	la	recherche	scientifique,	qu’il	a	perdu	la	qualité	
nécessaire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement;
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